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COLLECTIF SAUVONS LA QUEUE D’ANE CHEZ MONSIEUR SERGE LASTERE LIEU-DIT LES FARGES 24470 SAINT SAUD LACOUSSIERE 

     

        COLLECTIF      ASSOCIATION 

 

LETTRE OUVERTE 

AUX CONSEILS MUNICIPAUX – AUX MEMBRES COMMUNAUTAIRES DE LA CCPN 

OBJET : LE DEVELOPPEMENT DU PCAET, DU PLUI ET LA PLANIFICATION DE L’EOLIEN INDUSTRIEL DANS LES 

TERRITOIRES 

 

Le collectif SAUVONS LA QUEUE D’ANE a été créé pour regrouper des opposants aux projets éoliens de la 

commune de Saint-Saud Lacoussière et des communes riveraines. 

Les objectifs du collectif sont les suivants : 

• informer la population sur les projets éoliens en instruction et sur les nuisances de ces implantations industrielles 

de très grande hauteur, portant la contradiction aux arguments mercantiles et à la recherche de profits des développeurs 

de projets, 

• informer les mairies et les membres des conseils municipaux des communes riveraines des projets éoliens, 

• participer et soutenir la participation de la population des territoires concernés par les projets aux enquêtes 

publiques, 

• engager toutes actions nécessaires pour la protection et la sauvegarde de la  biodiversité, faune et flore de nos 

territoires en veillant au respect de la loi sur la Biodiversité et en particulier sur la protection des espèces protégées au 

titre de l’article L-411.2 du code de l’environnement,  

• engager toutes actions nécessaires pour combattre le réchauffement climatique responsable entre autres de 

plusieurs extinctions de biodiversité, 

• ester en justice pour introduire un contentieux à la Cour d’Appel de Bordeaux soit pour appuyer volontairement 

un arrêté préfectoral de refus, soit pour demander l’annulation d’un arrêté préfectoral d’autorisation de projet. 

  Le collectif SAUVONS LA QUEUE D’ANE est membre de la SEPANSO Dordogne  

Société pour l’étude, la protection et l’aménagement de la nature dans le sud-ouest dont le siège social est situé 

13 place Barbacane 24100 Bergerac. La SEPANSO Dordogne est agrée en qualité d’association de protection de 

l’environnement au titre de l’article L-141-1 du code de l’environnement, dans le cadre départemental. Elle 

répond à un objet d’intérêt général.  
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Conjointement le collectif SAUVONS LA QUEUE D’ANE et la SEPANSO Dordogne ont le souhait de participer à 

l’élaboration du Plan Climat (PCAET) et du PLUi qui sont en cours de développement au sein de la Communauté de 

communes Périgord Nontronnais. 

L’instruction du PCAET de la CCPN est l’occasion pour les habitants des territoires de l’intercommunalité de faire 

part de leurs observations et de leurs propositions sur les différents thèmes examinés par les cabinets d’études en charge 

de l’élaboration. 

En ce qui concerne le collectif et l’association SEPANSO Dordogne, nous souhaitons : 

• porter une attention particulière au développement des énergies renouvelables au sein de ces territoires 

• informer et sensibiliser l’ensemble des élus de l’intercommunalité sur la nécessité de prendre tous ensemble la 

responsabilité de développer ces énergies renouvelables au sein des territoires en tenant compte de l’acceptabilité des 

habitants et des freins qui ont été recensés lors des différentes études environnementales. 

Sachant que l’élaboration du PCAET de la CCPN est concomitante  avec l’examen de la cartographie des « zones 

favorables à l’éolien » dans les territoires préconisé par l’instruction ministérielle de Madame la ministre de la 

transition écologique du 26 mai 2021, il nous parait nécessaire que tous les élus soient partie prenante dans cet examen 

de façon à bien appréhender quel rôle ils peuvent tous jouer pour façonner ou non leur environnement. 

Les élus de l’intercommunalité ne doivent plus refuser de débattre sur l’éolien par exemple, car si ce sujet est 

sans doute le plus clivant, il y a nécessité aujourd’hui d’en faire un projet de cohérence territoriale qui doit dépasser 

l’échelle communale. 

Les élus de l’intercommunalité voisine de Dronne et Belle ont montré l’exemple en trouvant un accord majoritaire 

sur l’éolien à l’occasion d’un débat lors du développement de leur PCAET. Les élus de l’intercommunalité du Périgord 

Limousin ont été capables de trouver un consensus majoritaire sur l’éolien lors des débats sur leur PCAET. Nous ne 

comprendrions pas que ce débat ne puisse pas être possible pour les élus de l’intercommunalité Périgord Nontronnais. 

Le collectif et la SEPANSO Dordogne proposent aux membres des conseils municipaux ainsi qu’aux membres  

communautaires de la CCPN de développer, après avoir présenté un état des lieux succinct sur l’éolien à l’intérieur de 

l’intercommunalité,  leurs observations et propositions  en s’appuyant sur les mesures qui ont été présentées par Madame 

la Ministre de la transition écologique notamment dans son instruction ministérielle du 26 mai 2021, ainsi que sur les 

nouvelles dispositions en matière d’urbanisme prescrites dans la loi 3DS récemment publiée au Journal Officiel pour une 

prise en compte de la mesure de l’acceptabilité de l’éolien dans leur territoire ainsi que l’ensemble des freins à son 

développement. 

Demande complémentaire : 

Le collectif SAUVONS LA QUEUE D’ANE ainsi que la SEPANSO Dordogne demandent à être associé dans 

le cadre de la Convention d’Aarhus (accord international visant la démocratie environnementale ayant pour but de 

renforcer l’accès à l’information et à la participation du public au processus décisionnel), à la consultation sur la 

cartographie représentant les zones favorables à l’éolien dans le territoire de la CCPN qui doit être présentée pour avis 

aux communes, aux intercommunalités, au conseil départemental dans le cadre de l’instruction ministérielle du 26 mai 

2021. 

 

          Collectif SAUVONS LA QUEUE D’ANE               SEPANSO DORDOGNE 

Porte-parole Serge LASTERE – Membre SEPANSO Dordogne                 Président Gérard CHAROLLOIS 
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DIAGNOSTIC EOLIEN SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPN 

MESURE DE L’ACCEPTABILITE 

 

LES HABITANTS DES TERRITOIRES 

De nombreux projets éoliens initiés dans le territoire de la CCPN n’ont pu voir le jour, en partie grâce au travail de collectifs 

de riverains (Sauvons La Queue d’Ane, collectif des riverains de Saint-Saud Lacoussière) d’associations de défense de 

l’environnement qui se sont rapidement structurés pour informer la population  

Ces opposants ont été soutenus par de très nombreuses municipalités de la CCPN qui ne souhaitaient pas voir s’implanter 

des mâts de 200 mètres de hauteur dans leur commune.  

Néanmoins, 2 enquêtes publiques se sont déroulées pour les projets éoliens de Saint-Saud Lacoussière en octobre / 

novembre 2019 et de Milhac de Nontron en octobre /novembre/décembre 2020. 

Ces enquêtes ont permis de mesurer l’opposition par le nombre de contributions argumentées et défavorables au projet   

La mesure a pu être complétée par le nombre d’avis défavorables des élus des conseils municipaux concernés par 

l’enquête publique, rejoint également par des conseils municipaux de communes riveraines plus éloignées. (Thiviers, 

Villars) 

DECOMPTE DES OBSERVATIONS 

- projet de Saint-Saud Lacoussière : un total de 1188 observations a été retenu par la commission d’enquête dont 98% 

sont défavorables au projet. (Source : Rapport de la commission d’enquête), 

- projet de Milhac de Nontron : un total de 2163 observations a été retenu par la commission d’enquête dont 99% sont 

défavorables au projet. (Source : Rapport de la commission d’enquête). 

 

LES ELUS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL : 

Le Conseil Départemental de la Dordogne a voté à l’unanimité, le vendredi 11 février 2022, une motion contre 

l’implantation d’éoliennes dans le département. 

 Cette motion réactualise et confirme la première motion votée en février 2017.  

Le président Germinal Peiro réaffirme que « l’éolien n’a pas sa place en Dordogne ». 

 

LES ELUS DES CONSEILS MUNICIPAUX : 

En ce qui concerne les élus des conseils municipaux invités à se prononcer sur ces deux projets, le résultat de leur 

délibération présente : 

- un pourcentage de 68,22 % d’avis défavorables contre le projet de Saint-Saud Lacoussière.  

- un pourcentage de 78,08% d’avis défavorables contre le projet de Milhac de Nontron. Voir tableau joint n°1 

A noter que les 2 conseils municipaux de Saint-Saud Lacoussière et de Milhac de Nontron ont voté à la majorité 

CONTRE leur propre projet. 
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Une seule commune est favorable aux projets éoliens dans ces territoires : Saint-Jory-de-Chalais. Cette commune est 

rattachée à la Communauté de communes Périgord Limousin.  

Toutes les communes de la CCPN concernées par les enquêtes publiques ainsi que d’autres communes qui 

ponctuellement ont été approchées par un promoteur éolien, ont délibéré défavorablement ou ont éconduit fermement 

les promoteurs :  

 Abjat sur Bandiat, 

 Busserolles,  

Champs-Romain, 

 Connezac, 

Saint-Pardoux La Riviere 

 Sceau-Saint-Angel, 

 Piégut-Pluviers,  

Soudat. 

Cette liste devra être sans doute actualisée.  
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    Page 28 du rapport de l’enquête publique 

 

LES SERVICES DE L’ETAT 

Le préfet de la Dordogne a signé un arrêté de refus pour le projet de Saint-Saud Lacoussière. 

Madame la Ministre de la Transition Ecologique a produit 2 mémoires en défense adressés à la Cour d’Appel 

de Bordeaux pour soutenir avec détermination l’avis de refus du préfet devant les magistrats. 

Madame la Ministre, lors de sa présentation des 10 premières mesures pour un développement maîtrisé et responsable 

de l’éolien a donné une première instruction aux préfets afin d’appliquer le plus haut niveau d’exigence sur la 

compatibilité des projets éoliens avec les enjeux environnementaux locaux. 

 Madame la ministre a pris en exemple, tout en le justifiant, le refus du projet éolien de La Queue d’Ane en raison d’une 

zone d’implantation située sur des axes migratoires majeurs (grue cendrée, cigogne noire et milan royal).  

La première des 10 mesures pour un développement maîtrisé et responsable de l’éolien est l’instruction donnée aux 

préfets d’appliquer le plus haut niveau d’exigence sur la compatibilité des projets éoliens avec les enjeux 

environnementaux locaux.  

Nous allons voir si le préfet de la Dordogne va prendre en compte cette instruction car les projets éoliens en instruction 

au sein de la CCPN sont concernés par des enjeux environnementaux très forts. Il faut se reporter aux résultats des 

études environnementales. 
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Si le projet éolien de Milhac de Nontron n’a pas encore reçu d’avis du nouveau préfet, il faut cependant remarquer que 3 

arrêtés préfectoraux ont été pris en catimini par les services de l’Etat pour proroger le délai d’instruction jusqu’au 31 mars 

2022, soit 1 an après l’avis de refus signé par la commission d’enquête, prouvant que le rendu de l’avis n’est pas aussi 

simple à prendre. 

CONCLUSION SUR LA MESURE DE L’ACCEPTABILITE : 

Cet état des lieux succinct de l’éolien au sein du territoire de la Communauté de Communes Périgord Nontronnais 

démontre : 

-  l’état d’avancement des projets éoliens en cours, 

-  met en lumière le REJET à la fois des habitants mais aussi des élus concernés, 

-  les REFUS du préfet et de la Ministre de la Transition Ecologique pour l’un d’entre eux. 
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PRISE EN COMPTE DES FREINS AU DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN SUR LE 

TERRITOIRE 

DE NOUVELLES POSSIBILITES POUR LES ELUS DANS LE CADRE DU PLUI 

Un nouvel article L.151-42-1 du code de l’urbanisme a été créé. 

 Les collectivités pourront donc définir, dans leur document d’urbanisme, des secteurs dans lesquels les éoliennes sont 

soumises à conditions*, voire interdites*, afin de tenir compte de contraintes de voisinage, de patrimoine ou encore 

naturelles ou paysagères.  

  Source : lagazette.fr :  
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Les communes n’ayant plus la compétence urbanisme, la responsabilité incombe maintenant à la CCPN.  

L’élaboration du PCAET ainsi que du PLUI est le moment opportun pour les maires qui refusent l’éolien dans leur commune 

de se protéger en qualifiant certaines zones de leur territoire en application de l’article L.151-42-1 du code de l’urbanisme 

en zones avec contraintes définies ou en zones interdites pour l’éolien. Voir lagazette.fr 

Le PCAET : 

Si l’on prend l’exemple du PCAET de la Communauté des communes Périgord Limousin auquel nous avons largement 

participé et contribué, les énergies renouvelables sont traitées dans le livre 2 « Potentiels et Stratégie », l’éolien plus 

particulièrement à la page 19 et 20. La figure 3 présente la carte des zones favorables à l’éolien sur le territoire. Cette 

carte a été imposée par le cabinet d’étude qui a réalisé le document, sans que les habitants des zones concernées ni les 

associations ou collectifs n’aient pu donner leurs assentiments. Ce qui a créé un véritable émoi parmi les riverains. 

 Nous demandons que les cartes proposées dans le document concernant les zones favorables à l’éolien dans 

le territoire de la CCPN soient présentées en amont de la rédaction du plan Potentiels et Stratégie du PCAET 

afin que la concertation évoquée dans l’Instruction du 26 mai 2021 et la participation citoyenne ne soient pas 

qu’une vaine promesse et effet de communication. 

 Les habitants, les collectifs et associations connaissent les zones géographiques, leurs contenus environnementaux et 

connaissent maintenant la jurisprudence des arrêts de la Cour d’Appel de Bordeaux et  du Conseil d’Etat qui ont retoqué 

des projets éoliens situés en forêt et dont les études environnementales ont recensé des espèces protégées au titre de 

l’article L.411-1 du code de l’environnement qui ne peuvent pas être détruites (obligation d’accord de dérogation au titre 

de l’article L.411-2 de ce même code). 

Ces jurisprudences imposent désormais que les projets éoliens situés en forêt soient bannis. 

Les différentes études environnementales qui ont contribué aux dossiers d’autorisation unique déposés en préfecture par 

les promoteurs éoliens des projets de Saint-Saud Lacoussière et de Milhac de Nontron ont recensé une riche biodiversité 

avec des espèces protégées qui ne peuvent être détruites (refus de demande de dérogation par le préfet).  

Il s’agit de freins incontournables au développement de l’éolien dans ces communes. 
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 Nous demandons l’intégration de ces données pour l’évaluation des zones favorables à l’éolien dans cette 

partie de territoire de la CCPN afin de les classer en zones interdites pour ce type d’énergie renouvelable. 

 Nous proposons la création d’une base de données mise à disposition des élus, mais aussi du public, 

(administrés et développeurs d’énergie renouvelable par exemple) gérée par la CCPN et mise à jour en fonction des 

recensements par les études environnementales à l’occasion des évolutions des documents d’urbanisme (cartes 

communales par exemple, instruction des projets éoliens, décisions prises par le préfet et les services de l’état). 

Cette base alimentée à partir du patrimoine existant au sein du Parc Naturel Régional Périgord Limousin 

permettrait d’avoir une photographie par commune de zones du territoire présentant les données sur la biodiversité, sur 

la flore, sur les zones contraintes (armée de l’air, proximité des radars etc..) sur les motifs de refus de certains projets            

(éolien, site photovoltaïque au sol (exemple site photovoltaïque de Milhac de Nontron). 

CAS  PRATIQUES : 

Nous proposons 2 exemples de modification à envisager : 

- dans le cadre du PCAET et PLUI 

- dans le cadre de la cartographie des zones favorables à l’éolien.  

 

 Exemple commune de Saint-Saud Lacoussière : 

LES ATOUTS DE LA COMMUNE DE SAINT SAUD LACOUSSIERE 

DES INFORMATIONS NOUVELLES SONT A PRENDRE EN COMPTE POUR LE PCAET ET LE PLUi-H 

 

- LES INFORMATIONS QUI DOIVENT ETRE PRISES EN COMPTE : 

 Les zones protégées du territoire de la commune 

 L’arrêté de protection de défense du biotope sur la rivière DRONNE 

 Le programme LIFE 

 les opérations pour assurer la continuité écologique 

 La prise en compte du projet éolien à l’Est du territoire de la commune 

 

La commune de Saint-Saud Lacoussière a fait l’objet de 3 études environnementales depuis quelques années, 

dans une période inférieure à 10 ans :  

-  A l’occasion de la modification et évolution de la carte communale 2015 / 2016 : 
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- A l’occasion des 2 études environnementales sur le territoire pour l’instruction des projets éoliens de Saint-Saud 

Lacoussière / Saint-Jory de Chalais et de celle du Petit Bos de la commune voisine de Milhac de Nontron. 

La commune de Saint-Saud Lacoussière a donc fait l’objet de 2 études environnementales sur la période de 2016 

à 2018 par le cabinet d’études ENCIS ENVIRONNEMENT. Ces 2 études sont venues enrichir l’étude environnementale du 

cabinet URBAN DE 2015 mandaté par la Communauté de communes Périgord Vert Nontronnais pour la révision de la 

carte communale de Saint-Saud Lacoussière. 

 

 ETUDE ENVIRONNEMENTALE SUR LES COMMUNES DE SAINT SAUD LACOUSSIERE ET SAINT JORY DE CHALAIS – DECEMBRE 2016 
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    ETUDE ENVIRONNEMENTALE SUR LES COMMUNES DE SAINT SAUD LACOUSSIERE  ET MILHAC DE NONTRON 

PAR LE CABINET ENCIS ENVIRONNEMENT – MAI 2018 

 

       
     

Ces 2 études environnementales couvrent toute la partie sud-ouest de la commune de Saint-Saud Lacoussière sous la 

ligne démarquée par la rivière Dronne. 

Plusieurs parties du territoire de la commune de Saint-Saud Lacoussière sont protégées. La préfecture de la Dordogne 

nous indique dans son rapport d’avis lors de l’enquête publique de la révision de la carte communale «  la commune de 

Saint-Saud Lacoussière présente une certaine sensibilité, attestée par la présence du Site Natura 2000 «  Réseau 

hydrographique de la Haute Dronne » et de plusieurs Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique et Faunistique (ZNIEFF) ». 

A ce titre, l’Autorité Environnementale souligne qu’il existe 5 zones de ce type dans cette commune : 

- 2 ZNIEFF de type I de 1ere génération «  Gorges de la Dronne d’Arrivaux à Saint-Pardoux La Rivière » et «  Réseau 

hydrographique de la Cole en amont de Saint-Jean-de-Cole », 

- 2 ZNIEFF de type I modernisées » Tourbières de Mouton » et « Zone humide du bois de Tendeix », 

- 1 ZNIEFF de type II modernisée « Réseau hydrographique de la cole en amont de Saint-Jean-de-Cole ». 
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CARTE N°1 DES ZONES PROTEGEES DE LA COMMUNE DE SAINT SAUD LACOUSSIERE 

 

Le bassin de la Haute Dronne est intégré dans le site NATURA 2000 DOCOB FR 7200809 Réseau hydrographique de la 

Haute Dronne par l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2015 ainsi que dans une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique – ZNIEFF- de type I.. 
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CARTE N° 2 DE LA ZONNE NATURA 2000 – pour la partie Saint-Saud Lacoussière 
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Cette commune est concernée par un arrêté DDT signé le 24 février 2022 portant protection du biotope de la 

rivière Dronne.  

 

 

 

Carte N° 3  de la zone de protection du biotope 
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 La rivière DRONNE vient d’être labellisée «  RIVIERE SAUVAGE » : 
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 PORTRAIT D’UNE RIVIERE SAUVAGE : 

 

 

  

CARTE N° 4 SUR LA LIGNE DE PARTAGE DES EAUX 
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 LES ELEMENTS DU PATRIMOINE ASSOCIES A LA RIVIERE DRONNE : 

  

 

 

CARTE N° 5 LES ELEMENTS DU PATRIMOINE DE LA RIVIERE 

 

 CADRE REGLEMENTAIRE : 

La Dronne est un cours d’eau classé par le préfet coordonnateur de bassin, à la fois sur les listes 1 et 2 au titre de l’article 

L-214-17 du code de l’environnement. Ainsi, aux termes de cet article : 

- Liste 1 : aucun nouvel ouvrage s’il constitue un obstacle à la continuité écologique, ne pourra être édifié. 

- Liste 2 : tout ouvrage doit être géré, entretenu et équipé dans un délai de 5 ans de façon à permettre le transport 

suffisant de sédiments et d’assurer la circulation des poissons migrateurs. 

Les cours d’eau ainsi classés constituent la base de la trame bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

validé en 2015 

 

 LE PROGRAMME LIFE POUR ASSURER LA CONTINUITE ECOLOGIQUE 
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Le programme LIFE (L’Instrument Financier pour l’Environnement) lancé en 1992 cofinance des actions en faveur de 

l’environnement dans l’Union Européenne notamment. 

Le projet porté par le Parc Naturel Régional Périgord Limousin d’une durée de 6 années (juin 2014 à juin 2020) est 

cofinancé par l’Agence de l’eau Adour Garonne, la DREAL Limousin, la Région Aquitaine Poitou-Charente- Limousin, le 

Département de la Dordogne et la fondation Initiative Biosphère Dordogne. 

Il s’agit du programme LIFE 13 NAT/FR/00506 Préservation de la moule perlière et Restauration de la Continuité 

Ecologique (RCE) de la Haute Dronne 2014-2020 sur 12 sites hydrauliques. 

La commune de Saint-Saud Lacoussière a été concernée par le chantier de la FORGE DE CHAPELLAS et indirectement 

concernée par la restauration de la continuité écologique par des travaux réalisés sur le cours d’eau MALENCOURIE avec 

l’effacement de la digue de PAUGNAC. 

 

Ces informations, après le délai légal de publication et d’affichage en mairie, sont archivées  et donc inaccessibles à un 

public non averti (on peut retrouver toutes ces informations sur internet mais sans fils rouge qui permet de comprendre 

le lien entre les différentes actions et les objectifs attendus). Il faudra mandater les services d’un cabinet d’études pour 

recenser toutes ces informations.  

Que fait-on des données recensées ? Où sont-elles archivées? Que fait-on du refus du Préfet, des motivations de 

son arrêté et des observations du cabinet de la ministre de la transition écologique ? 

LES NOUVELLES INFORMATIONS ISSUES DE: 

- l’étude d’impact du projet éolien de LA QUEUE D’ANE : analyse de la biodiversité faune , flore…. (voir le dossier 

en préfecture) 

- Les motivations du refus de la commission d’enquête (rapport de la commission d’enquête) 

- Les motivations du refus du préfet (arrêté de refus) 

- Les motivations des 2 mémoires en défense du cabinet du Ministère de la transition écologique (contentieux LA 

QUEUE D’ANE / ABO WIND) 
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Page 3 de l’arrêté préfectoral de refus 

 

 

 



20 
 

COLLECTIF SAUVONS LA QUEUE D’ANE CHEZ MONSIEUR SERGE LASTERE LIEU-DIT LES FARGES 24470 SAINT SAUD LACOUSSIERE 

EXEMPLE DE LA CARTE COMMUNALE DE LA COMMUNE DE SAINT-SAUD LACOUSSIERE 

 

 

 LA SITUATION DE LA CARTE COMMUNALE CONNUE A CE JOUR : 

  

Page 7 du rapport d’enquête du projet du Petit Bos 
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CARTE N° 6 EXTRAITE DU DOSSIER REVISION CARTE COMMUNALE DE SAINT SAUD LACOUSSIERE 
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RESULTAT DE L’INTEGRATION DES INFORMATIONS DANS LA CARTE SUITE AUX ETUDES ENVIRONNEMENTALES 

 

 

CARTE N° 7 INTEGRANT LES INFORMATIONS A COMPLETER POUR LE PLUi-H 
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Suite aux informations issues des enquêtes publiques et du refus du projet éolien de LA QUEUE D’ANE, on peut 

considérer que toute la partie du territoire située sous la ligne qui démarque la rivière Dronne doit être supprimée de la 

zone favorable à l’éolien pour la commune de Saint-Saud Lacoussière. et doit être matérialisée en ce sens dans le PLUi-

H.( intégration dans le PLUi-H suite à la prise en compte de la richesse de la biodivsersité qui doit être protégée.). 

Seule la partie plus au Nord , au-dessus du bourg peut être considérée en zone favorable à l’éolien, mais des 

développeurs éoliens se sont « cassés le nez » jusqu’à présent. 

 

 Le PLUi-H devra intégrer ces informations et la cartographie des zones favorables à 

l’éolien concernant cette commune devra être modifiée en conséquence. 

Tous ces éléments devront être pris en compte car ils constituent les véritables conditions et les freins au développement 

de l’énergie éolienne sur le territoire de la CCPN en références au code de l’urbanisme, des Instructions ministérielles et 

de la nouvelle loi 3DS. 

Nous demandons la prise en compte de ces nouvelles informations dans le cadre du PLUi-H et dans le cadre 

de la cartographie des « zones favorables à l’éolien ». 

 

 

Suite aux informations issues des enquêtes publiques et du refus du projet éolien de LA QUEUE D’ANE, on peut 

considérer que toute la partie du territoire située sous la ligne qui divise la commune au-dessus de la rivière Dronne  doit 

être supprimée de la zone favorable à l’éolien pour la commune de Saint-Saud Lacoussière. et doit être matérialisée en 

ce sens dans le PLUI.( intégration dans le PLUI suite à la prise en compte de la richesse de la biodivsersité qui doit être 

protégée.). 

Seule la partie plus au Nord , au-dessus du bourg peut être considérée en zone favorable à l’éolien, mais des 

développeurs éoliens se sont « cassés le nez » jusqu’à présent. 

 

 AUTRE EXEMPLE : LA COMMUNE DE MILHAC DE NONTRON 

Cette commune a été concernée par une étude environnementale dans le cadre de l’instruction du projet éolien 

du Petit Bos. 



24 
 

COLLECTIF SAUVONS LA QUEUE D’ANE CHEZ MONSIEUR SERGE LASTERE LIEU-DIT LES FARGES 24470 SAINT SAUD LACOUSSIERE 

 

Page 6 du rapport d’enquête publique 

 

Une seconde enquête publique a été effectuée dans une autre partie du territoire pour un projet de site 

photovoltaïque : 
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La commune de Milhac de Nontron possède une zone contrainte dans laquelle il n’est pas possible de réaliser une 

implantation d’éoliennes de 200 mètres de hauteur. Il s’agit d’une zone contrainte aviation militaire : 
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Carte des zones contraintes (zone blanche) extraite du Schéma Régional Eolien de 

l’Aquitaine 

 

Le projet de centrale solaire a été refusé par le préfet. Le projet éolien du Petit Bos est dans une mauvaise passe. 

La partie de la commune de Milhac de Nontron située au nord du bourg, répertoriée en zone favorable à l’éolien 

doit être reconsidérée en tenant compte des nouvelles informations sur la richesse de la biodiversité dans ce territoire.  

En associant les informations sur la présence d’une riche biodiversité, sur l’impossibilité de réaliser des sites 

photovoltaïque au sol, en intégrant la zone contrainte aviation militaire, on peut considérer que le développement des 

ENR (photovoltaïque) dans cette commune ne peut être envisagé que sur les toitures des bâtiments communaux ou 

autres. L’éolien étant définitivement banni. 

 Le PLUI devra intégrer ces informations et la cartographie des zones favorables à l’éolien concernant cette 

commune devra être modifiée en conséquence. 

Tous ces éléments devront être pris en compte car ils constituent les véritables conditions et les freins au développement 

de l’énergie éolienne sur le territoire de la CCPN en références au code de l’urbanisme, des Instructions ministérielles et 

de la nouvelle loi 3DS. 

Nous demandons la prise en compte de ces nouvelles informations dans le cadre du PLUi-H et dans le cadre 

de la cartographie des « zones favorables à l’éolien ». 
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DES PROJETS DE TERRITOIRE 

AVIS A DONNER SUR LA CARTOGRAPHIE DES ZONES FAVORABLES A L’EOLIEN 

 

LA NECESSITE DE DEBAT ET DE LA PRISE EN CHARGE DE L’EOLIEN AU SEIN DE LA CCPN 

Développer des projets de territoire au sein de la CCPN n’est pas un vœu pieux. 

En 2016 :  

 

 

En 2018 : 
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Les élus communautaires de la CCPN savent construire des projets de territoire. 

D’autres élus communautaires s’interrogent : « Enfin des projets éoliens de cette ampleur sont tels qu’ils appellent plus 

que jamais à une cohérence territorial qui dépasse l’échelle communale ». 
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Article du journal L’INDEPENDANT du 14 mars 2022 

 

 

D’autres élus communautaires voisins ont franchi le pas : 

LEUR DEBAT DU 24 NOVEMBRE 2017 EN VUE DE L’ELABORATION DU PLUi 
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Votre assemblée, qui pour l’instant, se retranchait derrière le fait que vous n’aviez pas la compétence de l’éolien, pour 

donner votre avis lors des enquêtes publiques, ne peut tenir durablement aujourd’hui cette position même si le sujet 

éolien est clivant pour les conseillers communautaires et difficile à aborder au sein de vos réunions. 

Les différentes Instructions et lois qui ont été récemment votées (Instruction du 26 mai 2021, loi 3DS) ainsi que 

l’élaboration de schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme qui sont de votre compétence (SCOT, 

PCAET, PLUI etc…) ainsi que le développement des énergies renouvelables engagent maintenant votre assemblée. 

Cet engagement est désormais requis par : 

L’Instruction ministérielle de la Transition Ecologique du 26 mai 2021 : 

- Est concernée la cartographie des zones favorables à l’éolien.  Les services de l’Etat devront déterminer, après 

concertation avec les Régions, les Communes et les Intercommunalités, une cartographie non contraignante de zones 

favorables au développement éolien. Il y est rappelé l’importance d’une concertation avec les habitants, les élus et les 

associations  dès les stades amont du projet, afin de tenir compte notamment des enjeux paysagers et environnementaux 

dans sa conception ». Voir l’ANNEXE de l’Instruction du Gouvernement du 26 mai 2021 relative à la planification 

territoriale et l’instruction des projets éoliens- NOR : TRER2113107J.  

La cartographie doit reposer sur des données objectives et existantes, couvrant les principaux enjeux influant 

potentiellement le développement de l’éolien (notamment distance aux habitations, biodiversité, aspects paysagers, 

gisement de vent...) Elle permettra ainsi en premier lieu de regrouper ces informations et d’assurer que l’ensemble des 

acteurs, les porteurs de projets comme toute autre partie prenante, en aient connaissance. 

La Loi 3DS : 

- La loi 3DS (différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification) qui vient d’être définitivement votée au 

Parlement acte un recadrage du développement des éoliennes avec la possibilité pour les maires de définir des zones 

autorisant ou non leur implantation. 

Travaillons ensemble dans le cadre de la Convention d’Aarhus complétée par l’Instruction Ministérielle du 26 mai 2021 

pour l’élaboration du PCAET et futur PLUI. Il est temps d’adapter les documents d’urbanisme en intégrant les nouvelles 

instructions ministérielles et la nouvelle loi. 

Nous demandons aux élus communautaires de la CCPN de débattre sur l’éolien dans leurs territoires et 

d’appliquer les règles restrictives si nécessaire. 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements ou échanges complémentaires. 

 

 

 

 

* les éoliennes sont soumises à conditions : dans le cadre du PCAET de la CCPL, la délibération d’approbation a introduit 

un vœu voté à l’unanimité concernant l’éloignement des éoliennes par rapport aux habitations à concurrence de 10 fois 

la hauteur des modèles d’éoliennes envisagées. Soit 2 000 mètres pour les éoliennes prévues. 

 

* voire interdites : dans le cadre des PCAET de l’Agglomération du Grand Périgueux et celui de la Communauté de 

communes Dronne et Belle, l’éolien a été banni sur tout leur territoire. 

 




